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ERKLAERUNG VON OBERST UND HAUPTLEUTEN IN SACHEN BEZAHLUNG DES
GARDEREGIMENTES [ IN FRANZ . DIENSTEN ] , "BAILLE A : MR.
[MICHEL ] LE TELLIER [SECRETAIRE D ' ETAT A LA GUERRE ] "

"Le Collonell [ Kaspar Freuler ] , & [les ] Capitaines du Régiment des

guardes suisses déclarent a Monseigneur le Tellier qu ' en suyte de la menasse

qu ' on leur a faict par deux diverses foys de donner leur places a d ' autres

régiments s ' ils n ' aceptoyent des rentes pour 4 monstres des neuf qui leurs

sont deües , Jls sont contents de ceder leurs place a qui l ' on Vouldra la don¬

ner en leur payant tout ce qui leur est deub . aimans beaucoup mieux se reti¬

rer dans leur pays que de servir a leurs despens , Ce qui le console est , qu ’on

ne scauroit leur reprocher qu ' ils n ’ayent servy en gens d ' honneur S faict

tout ce que l ' on a désiré d ’eux audela mesme de leurs Capitulations S traic-

tés d ' alliance ce qu ' on a toutes foys asses mal recogneu , ainsy qu ’il appert

par le retranchement de touts leur privilèges , et le mauvais traictement que

l ’on leur faict tant aux : armees qu ' aux guarnisons . "

gez . [ : ] Freuler , [ Daniel ] Gibelin, [Cari ] von Salis

[ - G r ü s c h ] , "T s c h u d y , au nom de Mr. [Albrecht von ] E r l a c h ",

[Johann ? ] R [ udolf ? ] von Salis [ -Zizers ] , [Bernhard]

H a s s i , [ Melchior ] Dumont.

- AH 45 , 73 rKopie , in franz . Sprache , von Beat II . Zurlauten
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